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1. Modalités de concertation annoncées 

La commune de Sainte-Opportune-la-Mare a décidé, par délibération en date du 20 novembre 2015 de prescrire son Plan 

Local d’Urbanisme.  

Les modalités de concertation annoncées dans cette délibération étaient les suivantes :  

• Mise à disposition des documents d’études et d’élaboration d’arrêt du projet du Plan Local d’Urbanisme ainsi que 

les avis des Personnes Publiques Associées qui seront enregistrés et conservés ; 

• 5 réunions publiques ; 

• Publication qui fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois ainsi que dans le bulletin municipal ; 

• Publication dans la presse locale l’Éveil de Pont-Audemer et le Paris-Normandie de Pont-Audemer pendant un 

mois et dans un registre en mairie. 

 

2. Modalités de concertation respectées 

Les modalités de concertation annoncées dans la délibération seront respectées par la commune car il s’agit pour partie 
d’étapes obligatoires de la procédure d’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (article L. 153-19 du Code de l’Urbanisme).  

• Ainsi, pour pouvoir être approuvé et donc disposer d’un caractère exécutoire, le Plan Local d’Urbanisme est 

soumis à enquête publique. La tenue de cette dernière impose la mise à disposition du public d’un dossier 

complet de PLU et des avis reçus pendant un mois et prévus aux articles L. 132-12 et L. 132-13 du Code de 

l’Urbanisme. Un registre d’enquête, destiné à recevoir les observations du public est mis en place pendant toute 

la durée de l’étude. Le dossier du PLU et les observations consignées sont conservées en mairie durant la tenue 

de l’enquête publique.  

Par ailleurs les documents ainsi que les différents comptes rendus ont été rendus disponibles à la consultation en 

mairie pendant toute la phase de travaux préalables à l’arrêt du projet.  

Il est à noter que l’enquête publique fait l’objet d’un avis, diffusé sur le site internet de l’autorité organisatrice de 

l’enquête publique, la Communauté de Communes Roumois Seine, publié par voie d’affiche et fait l’objet de 

mesures de publicité diffusées dans les annonces légales de deux journaux dans le département. De plus, une 

information sur l’avancement de la procédure a été publiée en décembre 2020 dans deux journaux locaux : article 

paru dans le Paris Normandie du 19 décembre 2020 et article paru dans L’Eveil de Pont-Audemer du mardi 22 

décembre 2020. Cette information est également publiée sur le site internet de la Communauté de Communes 

Roumois Seine, qui met à disposition le dossier complet du PLU arrêté. 

• 5 réunions publiques ont été organisées :  

o Le 6 février 2017 pour présenter la procédure de PLU, les modalités de la concertation. Environ une 

cinquantaine de personnes étaient présentes suite à l’invitation de la commune (boîtage, commerces).  

o Le 21 mars 2018 pour présenter les conclusions du diagnostic et les axes retenus dans le projet 

d’Aménagement et de Développements Durables. Environ une quarantaine de personnes étaient 

présentes suite aux invitations lancées (boîtage, commerces) et aux parutions effectuées dans la presse. 

o Le 26 mars 2019 pour présenter la thématique ruissellement et échanger avec la population à ce sujet. 

Environ une dizaine de personnes étaient présentes suite aux invitations lancées (boîtage, commerces) 

et aux parutions effectuées dans la presse.  

o Le 26 mars 2019 pour présenter la thématique patrimoine et échanger avec la population à ce sujet. 

Environ une douzaine de personnes étaient présentes suite aux invitations lancées (boîtage, 

commerces) et aux parutions effectuées dans la presse.  

o Le 23 avril 2019 pour présenter le projet de Plan Local d’Urbanisme (projet de zonage, règlement, 

orientations d’aménagement et de programmation définies sur les secteurs de projet). Environ une 

trentaine de personnes étaient présentes suite aux invitations lancées (boîtage, commerces).  

Par ailleurs, les outils suivants ont également permis d’informer les habitants sur le projet de PLU et de recueillir leurs 
remarques.  

• Un registre de concertation a été mis à la disposition du public jusqu’à l’enquête publique. Plusieurs observations 

y ont été déposées. 
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Il est à noter que la commune a sollicité les personnes publiques associées dans le cadre de la mise en place de son projet 
de PLU. Dans le cadre de cette demande d’association, les partenaires suivants ont été associées :  

• Préfecture ;  

• Région ;  

• Chambre d’agriculture ;  

• Chambre des Métiers et de l’Artisanat ;  

• Chambre de Commerce et d’Industrie ;  

• DREAL ;  

• DDTM ;  

• Conseil Départemental ;  

• Architecte des Bâtiments de France ;  

• Parc Naturel Régional des Boucles de Seine Normande ;  

• SANEF ;  

• Comité Régional de la Conchyliculture Normandie Mer du Nord.  

Les communes limitrophes (Saint-Aubin-sur-Quillebeuf, Le Marias-Vernier, Bouquelon, Saint-Ouen-des-Champs, Saint-
Thurien, Trouville-la-Haule) et EPCI voisins (Métropole de Rouen Normandie, CC du Pays de Honfleur-Beuzeville, CC de 
Pont-Audemer Val de Risle, CC de Bernay Terres de Normandie, CC du Plateau du Neubourg, Communauté d'Agglomération 
Seine Eure, CC Caux Estuaire, CA Caux Vallée de Seine) ont été sollicitées dans la démarche.  

 

3. Analyse des observations 

Un registre d’observations a été mis à la disposition du public en mairie, jusqu’à l’enquête publique. Plusieurs observations 

y ont été portées et analysées pendant la phase d’études :  

 

Remarque de M Christophe DESMARES 
 

Monsieur DESMARES a été convié à une réunion par le Maire de Sainte-Opportune-la-Mare, au sujet du devenir de parcelles 

entourant sa propriété. N’étant pas disponible, Monsieur DESMARES a demandé à être informé des modifications 

envisagées autour de sa propriété et en particulier des modifications éventuelles des parcelles attenantes à la voie rapide. 
 

Le projet de PLU de Sainte-Opportune-la-Mare a été présenté lors des 5 réunions publiques organisées entre 2017 et 2019. 

 

Remarque de M Michel EDELINE 
 

Monsieur EDELINE rappelle qu’une Commission Urbanisme a été créée lors d’un Conseil Municipal et que cette Commission 

doit être associée à l’élaboration du PLU de Sainte-Opportune-la-Mare, après transfert de la compétence et reprise de la 

procédure par la Communauté de Communes Roumois Seine. 

Il propose de reporter la zone constructible du POS dans le PLU, d’autoriser les constructions dans un hameau et de donner 

la possibilité à un propriétaire de sortir de la zone constructible. 
 

La Commission Urbanisme de Sainte-Opportune-la-Mare a été associée aux réunions de travail d’élaboration du PLU jusqu’à 

son arrêt en Conseil Communautaire. 

 

Remarque de M Roger LEFRANC 
 

Monsieur LEFRANC demande la démarche à suivre en cas de suspicion de cavité souterraine. 
 

Les cavités souterraines sont recensées dans l’Atlas départemental des cavités souterraines de l’Eure. Les pétitionnaires et 

utilisateurs du PLU sont invités à consulter la base de données officielle des Services de l’Etat pour disposer d’informations 

à jour sur les cavités souterraines : http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-

population/Risques-naturels-et-technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturels-majeurs/Marnieres-et-autres-

cavites-souterraines. 

http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturels-majeurs/Marnieres-et-autres-cavites-souterraines
http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturels-majeurs/Marnieres-et-autres-cavites-souterraines
http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturels-majeurs/Marnieres-et-autres-cavites-souterraines
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Lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme, le service instructeur vérifie si le projet est compris dans un périmètre 

de risque lié à la présence d’une cavité souterraine. Le cas échéant, les prescriptions inscrites dans le document 

d’urbanisme en vigueur et la doctrine départementale seront appliquées.  

 

Remarque de Mme Marie-Claude DELEPINE 
 

Madame DELEPINE demande que ses parcelles cadastrées section AL n°238 et 276 ne soient pas comprises dans la zone 

constructible. 

Elle demande également la préservation du chemin de Floquemare, des espaces de prairie à proximité des habitations, des 

espaces agricoles, ainsi que d’imposer une surface parcellaire minimale pour les habitations. 
 

La demande de Madame DELEPINE a été étudiée pendant la phase d’études. Ses parcelles ont été classées en zone Agricole 

dans le PLU arrêté. 

Le PLU arrêté prévoit la préservation des continuités douces et des espaces agricoles. 

Sa remarque sur la surface parcellaire minimale n’a cependant pas été prise en compte puisque l’article réglementant le 

minimum parcellaire, qui va à l’encontre des objectifs de densification de l’existant et de modération de la consommation 

de l’espace, a été supprimé par la loi ALUR. 

 

Remarque anonyme 
 

Cette remarque porte sur la difficulté des petites communes à mettre en place un réseau de récupération des eaux usées 

collectifs. 
 

Cette remarque ne relève pas de la procédure d’élaboration du PLU de Sainte-Opportune-la-Mare. 

Il est à noter que la présence des réseaux a été analysée : l'ensemble de la commune est en assainissement autonome, 

hormis pour le lotissement des Pommiers qui dispose d’une carifosse. 

 

Remarque de M et Mme GAGNANT 
 

Monsieur et Madame GAGNANT ont un projet de construction d’habitation sur la parcelle cadastrée section ZE n°81 et 

souhaitent qu’elle reste constructible. 
 

La délimitation de la zone U s’est appuyée de manière générale sur les limites parcellaires des constructions existantes. La 

parcelle concernée par la remarque, après analyse, a été intégrée à la zone A, compte-tenu de sa configuration excentrée et 

de la localisation en extension de l’enveloppe urbaine existante. Pour rappel, le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables prévoit un développement de la commune sans extension de l’existant. Le projet ne comporte 

donc aucune zone d’extension de l’urbanisation. La zone urbaine est ainsi circonscrite dans ses limites existantes, en 

excluant notamment les secteurs d’habitat diffus ou contraints par les risques ou la présence de l’activité agricole. Le projet 

est ainsi centré sur les espaces de renouvellement urbain identifiés (dents creuses, divisions parcellaires) et sur un secteur 

de projet inclus dans la zone déjà urbanisée. 

 

Remarque de M et Mme Jean-Claude GUEROUT 
 

Monsieur et Madame GUEROUT sont propriétaires de la parcelle cadastrée section AE n°7 et souhaitent qu’elle soit 

constructible. 
 

Les habitations situées au Nord de la commune, en bordure de la Route de Quillebeuf, constitue un espace d’habitat diffus, 

compte-tenu de leur configuration excentrée du centre-bourg et du nombre de logements très faible. Les unités foncières, 

y compris la parcelle concernée par la remarque, ont été intégrées à la zone A. 

 

Remarque de M Denis BENEULT 
 

Monsieur BENEULT est propriétaire de la parcelle cadastrée section AL n°36 et souhaite qu’elle soit constructible. 
 

La référence cadastrale est erronée et la parcelle concernée n’a pas pu être localisée. Sans précision supplémentaire, il n’a 

pas été possible d’apporter une réponse. 
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Remarque de M Jean-Jacques DELANNEY et Mme Marianne LEROUX 
 

Monsieur DELANNEY et Madame LEROUX sont propriétaires d’une habitation située au Carrefour. Ils constatent que le 

scénario n°1 n’a pas été retenu par la Commission Urbanisme. 

 

La commune souhaite avant tout maîtriser le développement de son territoire pour éviter un apport massif de nouvelles 

constructions pouvant radicalement transformer l’identité du village et engendrer des contraintes fortes en matière 

d’infrastructures. L’apport d’une nouvelle population pour maintenir le dynamisme territorial et le fonctionnement des 

équipements est toutefois nécessaire pour la commune. La commune prend le parti au travers de son PLU d’accueillir une 

croissance moyenne de 0,4%/an d’ici 2030, nécessitant, après prise en compte du desserrement de la population et du 

renouvellement du parc de logements la production d’environ 20 logements. La commune souhaite ainsi s’orienter vers la 

réalisation d’un scénario modéré en raison de son caractère rural à préserver et du souhait de maitrise et cohérence de ses 

réseaux et équipements. 

Le diagnostic foncier a permis d’identifier environ 18 nouveaux logements au sein de la Partie Actuellement Urbanisée. Ces 

potentiels nouveaux logements répondent donc aux besoins de la commune pour accueillir environ 45 nouveaux habitants 

d’ici 10 ans. 

 

Remarque de M Jean-Pierre DEBRAY 
 

Monsieur DEBRAY précise que la parcelle cadastrée section AL n°318 n’a pas vocation à être urbanisée mais fera l’objet d’un 

aménagement écologique. Il précise également que les propriétaires de la parcelle cadastrée section ZC n°2 sont favorables 

à son urbanisation. 
 

La délimitation de la zone U s’est appuyée de manière générale sur les limites parcellaires des constructions existantes. 

Intégrée à l’enveloppe urbaine, la parcelle cadastrée section AL n°318 est comprise dans la zone U. Toutefois une mare et 

un verger sont protégés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme et devront être préservés. 

La parcelle cadastrée section ZC n°2 est située en extension de l’enveloppe urbaine existante et est donc comprise dans la 

zone A. Pour rappel, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables prévoit un développement de la commune 

sans extension de l’existant. Le projet ne comporte donc aucune zone d’extension de l’urbanisation. La zone urbaine est 

ainsi circonscrite dans ses limites existantes, en excluant notamment les secteurs d’habitat diffus ou contraints par les 

risques ou la présence de l’activité agricole. Le projet est ainsi centré sur les espaces de renouvellement urbain identifiés 

(dents creuses, divisions parcellaires) et sur un secteur de projet inclus dans la zone déjà urbanisée. 

 

Remarque de Mme MINARD 
 

La propriété concernée par la remarque est située en secteurs Np et Ap dans la version du PLU présentée en réunion 

publique. Ils souhaitent pouvoir changer la destination de 4 anciens bâtiments agricoles situés sur la propriété. 

Monsieur MINARD s’interroge sur l’éventuelle modification fiscale et de la valeur des parcelles situées en secteurs Np et Ap. 

Il demande également le maintien des parcelles cadastrées section AM n°12, 13 et 14 en zone constructible ou une 

compensation pour la dévalorisation du bien. 
 

La propriété concernée est située dans un site Natura 2000. Deux secteurs protégés ont notamment été créés dans le PLU : 

le secteur agricole protégé, qui prend place sur des espaces aujourd’hui agricoles mais où existent des enjeux paysagers et 

environnementaux, et le secteur naturel protégé, Np, défini sur l’emprise des inventaires patrimoniaux présents sur la 

commune, dont les sites Natura 2000, Zone de Protection Spéciale « Estuaire et Marais de la Basse Seine » et Zone Spéciale 

de Conservation « Marais Vernier, Risle Maritime ». Afin de préserver les sites paysagers et environnementaux, les 

constructions sont limitées dans ces espaces. Ainsi, la propriété, ainsi que l’ensemble des constructions de la Vallée, n’ont 

pas pu être intégrées à la zone urbaine. 

La demande de changement de destination a été analysée mais n’a pas été retenue par la Commission Urbanisme. 

L’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme est encadrée par l’application de documents surpra-communaux et par le 

contexte législatif qui fait évoluer le Code de l’Urbanisme (lois SRU, ENE, ALUR, ELAN, …). La législation, et notamment les 

lois de Solidarité et Renouvellement Urbain, Urbanisme et Habitat, et portant Engagement National pour l’Environnement, 

traduit la volonté de promouvoir un développement de l’urbanisation plus cohérent, plus durable et plus solidaire. 

Désormais, un PLU doit participer à la modération de la consommation de l'espace et à la lutte contre l'étalement urbain. 

Les documents d’urbanisme sont donc moins permissifs que ceux élaborés avant l’évolution de la législation. Ainsi, des 
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terrains pouvant être constructibles dans le POS caduc de Sainte-Opportune-la-Mare ont pu être classés en zone A ou N, en 

application des documents supra-communaux et du Code de l’Urbanisme. Toutefois, la compensation du prix du foncier 

n’est pas prévue dans ce cas de figure. 

 

Remarque de M Stéphane PAPILLON et Mme Aurélie SEVAGER 
 

Monsieur PAPILLON et Madame SEVAGER sont propriétaires de la parcelle cadastrée section ZC n°76 et souhaitent qu’elle 

soit en partie constructible, en bordure de la Rue Notre Chien. Ils précisent également avoir un projet de verger sur le reste 

de la parcelle. 
 

La délimitation de la zone U s’est appuyée de manière générale sur les limites parcellaires des constructions existantes. La 

parcelle concernée est située en extension de l’enveloppe urbaine existante et est donc comprise dans la zone A. Pour 

rappel, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables prévoit un développement de la commune sans extension 

de l’existant. 

 

Remarque de M et Mme Charly MONTIER 
 

Monsieur et Madame MONTIER précise que les futures unités foncières devraient être supérieures à 1000 m², afin de 

préserver le cadre de vie et la ruralité de Sainte-Opportune-la-Mare. 

Ils déclarent également un problème de ruissellement Chemin de la Mare Hebert. 
 

Depuis la loi ALUR, il n’est plus possible d’imposer un minimum parcellaire dans les PLU, règle qui constituait un frein à la 

densification des espaces urbains et à la mixité sociale et des formes urbaines. 

Il est à noter qu’une étude spécifique sur le ruissellement a été prescrite dans le cadre des études afin d’appréhender ce 

risque sur la commune et étudier les solutions à mettre en place. 

 

Remarque de la famille LETELLIER 
 

Les propriétaires de la parcelle cadastrée section AL n°357 souhaitent la vendre. Ils font également la demande de CU et de 

permis de construire 
 

Les demandes d’autorisation d’urbanisme sont indépendantes de la procédure d’élaboration du PLU. Après approbation du 

PLU de Sainte-Opportune-la-Mare, les autorisations d’urbanisme seront instruites par rapport à ce document opposable. 

Pour rappel, compte-tenu des contraintes agricoles et du tissu peu dense pour les habitations situées au Sud du bourg, y 

compris la parcelle concernée, celles-ci ont été intégrées à la zone A. 

 

4. Conclusions 

Les habitants ont pu s’informer et s’exprimer sur le projet de PLU. Aucune remarque n’a été émise après l’arrêt du projet de 

PLU en Conseil Communautaire. 

Les différentes communications via le bulletin communal, les réunions publiques ainsi que des réunions spécifiques avec les 

agriculteurs, ont permis de diffuser les informations nécessaires sur l’état d’avancement du PLU et de son contenu. 

L’enquête publique, intervenant après l’arrêt de projet et la consultation officielle des personnes publiques associées, n’a 

quant à elle pas encore été conduite. Toutefois, comme indiqué précédemment, cette modalité est obligatoire pour mener 

à son terme la procédure de Plan Local d’Urbanisme.  
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Annexe 1 : Compte-rendu des réunions publiques  

Commune de Saint-Opportune-la-Mare 

Élaboration du Plan Local d’Urbanisme  

Compte-rendu de la réunion publique du 6 février 2017 

Compte rendu de la réunion publique n°1 

Une première réunion d’information à la population a eu lieu le lundi 6 février 2017 à 18h 

dans la salle communale de Saint-Opportune-la-Mare. Environ une cinquantaine de personnes 

étaient présentes suite à l’invitation de la commune.  

En introduction, M. le Maire a indiqué que la démarche en cours d’élaboration du PLU vient 

de débuter. La réunion n’a donc pas pour objectif de présenter des éléments du projet mais 

uniquement d’expliquer les raisons ayant conduit la commune à lancer l’élaboration du 

document et sa procédure d’élaboration.  

Il rappelle que la commune a choisi de lancer la révision de son Plan d’Occupation des Sols 

(POS) valant élaboration du Plan Local d’Urbanisme afin de conserver la maitrise de sa 

politique d’aménagement. En effet, la loi prévoit la caducité des POS en mars 2017 pour les 

communes ayant initié l’élaboration d’un PLU.  

Il est également précisé qu’avec la création de la Communauté de Communes Roumois-Seine 

(regroupant 4 anciens communautés de communes), la compétence PLU a été transférée à 

l’échelon communautaire au 1
er

 janvier 2017. En conséquence, l’élaboration du PLU ne peut 

plus être mis en œuvre par la commune d’un point de vue administratif. Si la Communauté 

de Communes décide d’achever les procédures en cours, toute délibération ou acte lié au 

document d’urbanisme devra être effectuée par l’EPCI. M. le Maire précise que le processus 

d’élaboration (réunions de travail, etc…) devrait rester à l’échelle communale.  

Il est précisé le rôle de la commune et du groupe de travail composé des Personnes 

Publiques Associées (chambre d’agriculture, Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine 

Normande, CCI, services de l’Etat ayant un rôle de conseil et de contrôle…) afin de prendre 

compte les orientations supra-communales et s’assurer de la cohérence de la procédure.  

En matière de concertation, il est précisé qu’un total de 5 réunions publiques est prévu par 

la commune. La population sera également tenu informée de l’état d’avancement des études 

par le biais du bulletin municipal. De plus, un registre de concertation disponible en mairie a 

été mis en place. Lorsque le projet sera arrêté aura lieu une enquête publique avec la 

présence du commissaire-enquêteur.  

La présentation par M. Milet (Auddicé urbanisme) et M. le Maire s’est déroulée en trois temps 

avec des échanges à l’issue de ces trois parties.  

• Présentation générale du PLU (procédure, explication du contenu du PLU) 

• Présentation du contenu du PLU et des différentes pièces du PLU (rapport de 

présentation, PADD, plans de zonage, OAP et règlement écrit). Cette présentation 

s’est appuyée sur quelques documents graphiques réalisés dans le cadre d’autres 

études,  

• Présentation des modalités de concertation.  

 Voir présentation ci-après.  

 

Présentation des échanges avec les habitants 

Les échanges avec les participants ont notamment porté sur les thématiques suivantes :   

• Orientations générales de la commune : Il est précisé que les études n’ayant pas été 

engagées, les orientations du PADD ne sont pas encore définies par le groupe de 

travail. Cependant, Monsieur le Maire précise son souhait que la commune reste 

rurale et qu’en conséquence, la réalisation de nouveaux logements soit modérée.  
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• Définition des secteurs constructibles : de nombreux critères sont à prendre en 

compte dans la définition des terrains constructibles. M. le Maire précise que les 

protections en matière environnementale mise en place par les services de l’Etat sont  

très importantes et contraignantes sur le secteur du Marais et le coteau. En 

conséquence, il ne semble pas envisageable de définir des terrains constructibles sur 

ces secteurs. 

• Risques : un administré s’interroge sur les risques liés au site industriel de Port- 

Jérôme. Ce point sera vérifié lors du diagnostic de la commune.  

• Contentieux : il est rappelé les nombreux contentieux sur la commune (concernant 

notamment les zones NB du POS). L’objectif des élus est de se doter d’un document 

conforme aux nouvelles législations et contraintes du territoire pour éviter les 

recours par la suite.  

• Coût des études : il est précisé que le coût de la mise en œuvre du document est 

évalué à environ 28 000 euros, ce qui inclut le coût des études, l’enquête publique, 

les mesures de publicité, etc… Une demande de subvention a été effectuée par la 

commune.  

• Numérique : M. le Maire indique que des travaux seront effectués sur la commune 

cette année pour la mise en place de la fibre optique. En conséquence, les 

propriétaires concernés doivent tailler leurs haies en limite de voies publiques.  

 

En conclusion, il est rappelé qu’un cahier de concertation est disponible à la mairie. Chacun 

pourra venir y inscrire ses doléances ou remarques. Le but étant de les prendre en compte 

avant l’enquête publique.  
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Commune de Sainte-Opportune-La-Mare 

Élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

Compte-rendu de la réunion publique du 21 mars 2018 

 

Compte-rendu de la réunion publique n°2 

Une deuxième réunion d’information à la population a eu lieu le mercredi 22 mars 2018 à 

18h dans la salle communale de Sainte-Opportune-La-Mare. Une quarantaine de personnes 

étaient présentes suite à l’invitation de la commune (distribution dans les boîtes aux lettres).  

En introduction, Monsieur le Maire a rappelé la démarche en cours d’élaboration du PLU. 

L’objet de la réunion publique est de présenter les premiers éléments de travail sur le PLU et 

de faire un point sur la suite de la procédure.  

La présentation par le bureau d’études s’est déroulée en deux temps avec des échanges à 

l’issue de chaque partie.  

• Le rappel de la procédure d’élaboration du PLU et les modalités de la concertation, 

• La présentation des conclusions du diagnostic, des objectifs mis en place par les élus 

et des axes de travail retenus dans le cadre du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD),  

 Voir présentation ci-après.  

Les échanges avec les participants ont porté sur les points suivants :  

• Les énergies renouvelables, 

• La problématique du ruissellement,  

• Le risque de cavités souterraines, 

• Les possibilités de développement des exploitations agricoles (réalisation de 

bâtiments, extensions…) et leur intégration paysagère, 

• Le devenir de l’observatoire et du restaurant, 

• La plantation d’essences sur les parcelles agricoles et forestières, 

• La capacité des bouches d’incendie, 

• La vocation communale du PLU. 

En conclusion, il est rappelé qu’un registre de la concertation destiné à recueillir les 

remarques de la population est disponible en mairie. Les documents de travail pourront être 

envoyés par mail aux administrés qui en font la demande. La phase technique sera suivie de 

la phase administrative au de cours laquelle les personnes publiques associées et la 

population seront consultée officiellement, notamment par le biais de l’enquête publique.  
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Commune de Sainte Opportune La Mare 

Élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

Réunions publiques du 26 mars 2019 

 

 

Réunion publique N°3 

M. Alain MICHALOT  Maire 

M. Cyril GUINAMANT  Adjoint 

M. Jacques CARREY  Adjoint 

M. Daniel MARTIN  Habitant 

Mme Marie-Claude MATTON  Camping Les Marronniers 

M. Jean-Luc JOYEUX  Habitant 

M. Gilbert BRUQUEL  Habitant 

Mme Marie-Claude DELEPINE  Habitante 

Mme Caroline DESMARAIS  Secrétaire de mairie 

Mme Caroline LEHOUX  CCRS 

Mme Anne-Laure BRISSARD  Urbaniste – auddice 

 

 

Réunion publique n°4 

M. Alain MICHALOT  Maire 

M. Michel EDELINE  Conseiller municipal 

Mme Josiane LETELLIER  Habitante 

M. Cyril GUINAMANT  Adjoint 

M. Jacques CARREY  Adjoint 

M. Daniel MARTIN  Habitant 

Mme Marie-Claude MATTON  Camping Les Marronniers 

M. Jean-Luc JOYEUX  Habitant 

M. Gilbert BRUQUEL  Habitant 

Mme Marie-Claude DELEPINE  Habitante 

Mme Caroline DESMARAIS  Secrétaire de mairie 

M. Jean-Claude DEBRAY  Habitante 

Mme Anne-Laure BRISSARD  Urbaniste – auddice 

 

Ordre du jour  

• Matin :  

o Atelier sur le risque de ruissellement.  

• Après-midi :  

o Atelier sur le patrimoine. 

 

Cette journée constitue une première étape en vue de la formalisation du dossier d‘arrêt du 

PLU. Les différents sujets abordés seront approfondis dans la suite des études et des futurs 

échanges.  
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Échanges – Réunion publique sur le ruissellement  

L'atelier s'est déroulé en deux groupes, sur une durée de 2h environ chacun. 

Dans un premier temps, un rappel méthodologique a été réalisé sur la connaissance de la 

problématique liée au ruissellement. S'en est suivi une explication sur la possible 

traduction/prise en compte de cet enjeu à travers les outils et pièces constituant le 

document d'urbanisme (Cf. en annexe la feuille de route contenant ces éléments 

méthodologiques). 

Dans un second temps, chaque groupe de travail a étudié les zones sujettes aux 

inondations, complété les axes de ruissellement, les mares ou bassins manquants et étudier 

les ouvrages à mettre en avant afin de compléter la stratégie de prévention et de réduction 

du risque. 

Il est notamment fait état des points suivants :  

• Au niveau du lieu-dit le Moulin, deux mares manquantes ont été identifiées ; Il en est 

également répertorié une complémentaire au niveau du secteur de la mare Bardin et 

route de Trouville ;  

• Des espaces de cultures route de Trouville ont remplacé des zones de prairies ;  

• Chemin de Forêt, vers Pont-Audemer, une zone de ruissellement importante a été 

constatée ; 

• Rue du Bout des Haies vers Trouville, une chaussée surélevée empêche le bon 

écoulement de l’eau induisant une inondation des bâtiments agricoles ;  

• Au niveau de la Mare de la Lande, il est constaté des débordements de la mare 

induisant des inondations vers la mare Bardin et les habitations voisines. Le secteur 

du chemin de la mare Bardin est sujet aux inondations ;  

• Pour ce secteur, il est indiqué que l’eau a été détourné de son cheminement originel 

afin d’éviter l’inondation des fonds de jardin et habitation, une mare a été recréée et 

un talus réalisé. Il est proposé de prévoir le long de la sente Faînet un fossé afin de 

recueillir les eaux et permettre leur écoulement vers la RD et le bassin existant ;  

• Il a été constaté des inondations et il est proposé de recréer un fossé autour de la 

propriété Catel ;  

• Des inondations sont présentes à proximité du camping en limite avec Saint-Thurien ; 

une concertation à avoir avec les deux communes pour assurer une cohérence 

globale de cette problématique ;  

• Des axes de ruissellement ont été complétés sur le secteur de la vallée. 

• Il est mis en évidence le souhait de recréer des bassins dans le bois en sortie de 

village vers Pont-Audemer, au niveau du carrefour de l’église et à l’extrémité de la 

sente aux chênes afin d’éviter déversement de l’eau dans le massif boisé et 

d’éventuelles pollution des milieux (eaux pluviales et eaux de voirie). Il est indiqué 

que la compétence GEMAPI est liée à la CCRS. La mise en place d’emplacements 

réservés sur le PLU communal doit faire l’objet de validation au sein de la 

communauté de communes (validation du risque, étude financière et technique) ;  

• Sur la RD 810, il est enfin souligné l’intérêt de créer un bassin en sortie de village 

chemin de la Fosetière, vers la Grand-Mare, toutefois les problématiques de présence 

de pipeline et haute tension électrique doivent être étudiées ;  

• La mairie constate une problématique d’écoulement des voies publiques non 

résorbées vers les espaces agricoles privés ;  

• Il est souligné la réalisation de travaux au niveau du camping des Maronniers qui 

permettent de détourner l’eau (noue réalisée).  
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Échanges – Réunion publique « patrimoine » 

L'atelier s'est déroulé en deux groupes, sur une durée de 2h environ chacun. 

Cet atelier avait plusieurs objectifs : 

• Vérifier, corriger et amender les éléments patrimoniaux ;  

• Identifier l’intérêt de la protection ;  

• Définir les objectifs de prescriptions. 

Le territoire a la chance d’être au sein du Marais Vernier, secteur touristique. Il est rappelé le 

lien entre la protection du patrimoine et les possibilités de cheminements pour la population 

et les promeneurs. Il est soulevé la problématique de pouvoir faire le tour du Marais Vernier 

(problématique de chemin fermé au public).  

Il est évoqué le petit patrimoine qui est riche et varié : chaumières, porche, calvaires, église, 

château… Les points de vue remarquables sont également nombreux grâce à la topographie 

du territoire.  

Il est notamment fait état des points suivants :  

• Certains éléments ont été ajoutés ; un ancien pressoir, un ancien chalet des années 

20, ajouts de corps de ferme ;  

• Utilisation de matériaux anciens pour les maisons particulières, il est souhaité la 

possibilité de créer des annexes type vérandas tout en respectant l’architecture local 

et les besoins d’évolution de la société ;  

• Souhait de préserver uniquement les chaumières, 5 propriétés ont été référencées en 

compléments (souhait de conserver la chaume selon les impératifs techniques, ainsi 

que l’utilisation des matériaux anciens ; souhait de conserver l’appellation route des 

chaumières ;  

• Souhait de conservation à l’identique de la propriété de la fédération de chasse ; 

• Souhait de conservation à l’identique et dans son usage actuel l’église ; 

• Souhait de conservation à l’identique du presbytère ; 

• Souhait de conservation à l’identique de la mairie ; 

• Concernant les pigeonniers, un seul est conservé dans la vallée et doit être préservé à 

l’identique ; 

• Deux corps de ferme ont été ajoutés, il est souhaité d’autoriser les possibilités 

d’extension mais ces ensembles doivent conservés dans leur esprit architectural 

d’origine ; 

• Le pressoir du PNR a été ajouté à la liste des éléments emblématiques ;  

• Il a été souhaité ne pas se prononcer sur les aspects privés au regard des incidences 

économiques pour les réhabilitations.  
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Commune de Sainte-Opportune-La-Mare 

Élaboration du Plan Local d’Urbanisme  

Compte-rendu de la réunion publique du 23 avril 2019 

 

Compte-rendu de la réunion publique n°5 

Une cinquième réunion d’information à la population a eu lieu le mardi 23 avril 2019 à 18h 

dans la salle communale de Sainte-Opportune-La-Mare. Une trentaine de personnes étaient 

présentes suite à l’invitation de la commune (distribution dans les boîtes aux lettres, les 

commerces).  

En introduction, Monsieur le Maire a rappelé la démarche en cours d’élaboration du PLU. 

L’objet de la réunion publique est de présenter les premiers éléments de travail sur le PLU et 

de faire un point sur la suite de la procédure.  

La présentation par le bureau d’études s’est déroulée en deux temps avec :  

• La présentation de la démarche poursuivie pour conduire le PLU et la présentation de 

la traduction réglementaire du projet ;  

• Des échanges et réponses aux questions à la lecture des plans de zonage.  

 Voir présentation ci-après.  

Les échanges avec les participants ont porté sur les points suivants :  

• Le changement de destination en zone naturelle,  

• La délimitation de la zone urbaine dans sa partie Sud et Nord-Est, les contraintes 

présentes et les possibilités offertes par le PLU pour les habitations en zone agricole 

(principe d’extension limitée), 

• Les secteurs d’orientation d’aménagement et de programmation, 

• Les éléments de patrimoine naturel protégé, et notamment les haies, 

• Le risque de cavités souterraines. 

En conclusion, il est rappelé qu’un registre de la concertation destiné à recueillir les 

remarques de la population est disponible en mairie. La phase technique sera suivie de la 

phase administrative au cours de laquelle les personnes publiques associées et la population 

seront consultés officiellement, notamment par le biais de l’enquête publique.  

Il est à noter qu’un plan de zonage ainsi que le document sur les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation ont été substitués durant la réunion.  
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Annexe 2 : Extraits des mesures d’information dans les 
journaux locaux et invitations distribuées dans les boîtes à 
lettres et commerces 
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Annexe 3 : Délibération fixant les modalités de concertation 
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Annexe 4 : Extraits des mesures d’information dans les 
journaux locaux et sur le site internet de la Communauté de 
Communes Roumois Seine après arrêt 
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Lien : https://www.roumoiseine.fr/decouvrir-et-investir/urbanisme-et-habitat/documents-

durbanisme/  
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